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1) Le contexte de l’enquête :

Le NPNRU ou Nouveau programme National de Renouvellement Urbain est un projet de réaménagement du « quartier des Maréchaux » et du « quartier des

Musiciens » à COMPIEGNE. Ce projet est porté par l’A.R.C. (Agglomération de la Région de Compiègne).

L’intervention sur ces quartiers jugés prioritaires porte sur différents domaines tels que :

- l’emploi,
- l’économie,
- l’éducation scolaire et culturelle,

- mais aussi l’amélioration du cadre de vie,

Il a été élaboré lors d’une phase de préfiguration (2016-2019) qui a fait l’objet d’une validation du projet d’aménagement en comité national d’engagement (CNE)

ANRU le 18 novembre 2019. La réalisation du projet devrait s’échelonner sur environ 10 ans.

La mise en œuvre du projet urbain est réalisée via une procédure d’urbanisme sous forme de ZAC dont le dossier de création et de réalisation ont été approuvés

par délibération respectivement le 14 décembre 2023 et le 11 avril 2024.

2) La situation foncière :

La très grande majorité des emprises nécessaires à la réalisation du programme de construction prévu au dossier de ZAC est aujourd’hui maitrisée par l’ARC. Le

solde des emprises est la propriété de bailleurs, l’OPAC sur le secteur des Maréchaux, Clésence sur le secteur des Musiciens. Celles-ci seront cédées après

relogement et démolition à l’ARC. La maitrise foncière du projet est donc garantie.

Pour permettre la réalisation du projet de réaménagement et compte tenu de la situation foncière des emprises devant à terme être construites dans le cadre du

projet, il est nécessaire d’engager sur les deux quartiers concernés un déclassement du domaine public.

En effet, le projet prévoit une modification des conditions de desserte de ces quartiers afin de créer de nouveaux accès permettant de les désenclaver, mais aussi

de créer de nouveaux immeubles. La majorité des emprises sur lesquelles sont projetés les nouveaux immeubles sont situés dans des espaces en nature de

voirie, d’espaces vert, de cheminements piétons. Ces derniers relevant du domaine public, il est nécessaire de les déclasser pour pouvoir être cédés à différents

bailleurs, promoteurs et particuliers.
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3) Le choix d’une procédure de déclassement par anticipation avec enquête publique :

L’A.R.C. étant actuellement propriétaire du foncier sous domaine public destiné à être cédé, la procédure de déclassement est menée à son initiative.

Compte tenu que le projet de déclassement porte atteinte aux fonctions de desserte et de circulation assurées par les voies, il est nécessaire d’engager,
préalablement au déclassement, une enquête publique (Article L. 141-3 du code de la voirie routière).

La procédure de déclassement retenue est un déclassement par anticipation compte tenu du fait que la désaffection ne peut être constatée dès à présent étant liée

aux opérations de réaménagement de voirie prévues dans le cadre du projet. Aussi, en ayant recours au déclassement par anticipation, cette désaffectation est

différée selon une échéance comprise entre 3 et 6 ans, cette dernière échéance ne pouvant concerner que les opérations de constructions.

Par délibération n°13 du 14 novembre 2024, le Conseil d’agglomération a approuvé l’engagement de cette procédure ainsi que l’enquête publique de déclassement.
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Propos introductif :

COMPIEGNE (plus de 40 000 habitants) est une ville dynamique et attractive. Elle possède un massif forestier domaniale de 14000

Ha, et est marquée par une diversité culturelle et naturelle.

Au sein de la Ville, trois quartiers prioritaires ont été identifiés. Ils sont marqués par une population fragilisée qui risque d’être écartée

des bénéfices du développement d’une Agglomération qui ne cesse de s’accroître. De ce constat, est né la volonté d’inscrire deux de

ces quartiers dans le cadre du Nouveau programme National de Renouvellement Urbain. Il s’agit du quartier des Musiciens et celui
des Maréchaux.

(Photos des monuments issues du site WIKIPEDIA)

4) Le Projet d’aménagement de la ZAC multisites des Musiciens et des Maréchaux :
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4.1.a) Le quartier des Maréchaux aujourd’hui :

Le quartier des Maréchaux (sud et nord, hors Victoire historique) a été construit sur la seconde

partie des années 60 dans le cadre du développement immobilier d’après-guerre. Il se situe à

environ 20 minutes à pied au sud du centre-ville et compte environ 2500 habitants répartis sur

955 logements sociaux. Par-ailleurs ce quartier, si on y associe le périmètre de la Victoire,

possède plusieurs commerces, des infrastructures culturelles et sociales, une vie associative

active ainsi que le marché du vendredi matin très fréquenté. Cet ensemble contribue à
l’animation et aux échanges avec les autres quartiers et le centre-ville tout proche.

En 2020 une rénovation avait été effectuée en réaménageant la place du carré de la Victoire.

Le secteur concerné à ce jour par le projet de rénovation urbaine et délimité ci-contre par le

périmètre rouge, dénommé « Maréchaux », est réduit par rapport au quartier des Maréchaux
au global. Il se compose (avant les travaux) :

•D’environ 5 Ha, sur un ilot formé par le boulevard de Lattre de Tassigny au Nord, la rue Saint-

Joseph au Sud et le cimetière à l’Ouest (sont également concernés les espaces publics des

squares du Colonel Boissaud et Maréchal Frenchet d’Espérey), et le secteur du centre
commercial de la Victoire)

•De 317 logements collectifs sociaux (OPAC de l’Oise).
Sur la vue aérienne du quartier des Maréchaux (image en haut à droite) nous pouvons

apercevoir que ce secteur est traversé en croix par l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny

au Nord et la Rue Saint-Joseph à l’Est.

Images ARC

4.1) Etat des lieux des deux quartiers
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4.1.b) Le Quartier des Musiciens aujourd’hui :

Le Quartier des Musiciens a été construit des années 60 aux années 90. Il se situe à environ

20 minutes à pied au sud-ouest du centre-ville et compte, avant le début du NPNRU en

2018, environ 3060 habitants répartis sur 1200 logements (les 227 logements étudiants des
résidences du CROUS étant comptés au ratio 3 pour 1 éq. logement).

Un défaut majeur du quartier est son enclavement. En effet, aujourd’hui son centre est mal

desservi et il ne permet pas de circuler librement d’un bout à l’autre. Le quartier bénéficie

actuellement de programmes de rénovation des immeubles de logements locatifs sociaux de
Clésence et de l’OPAC de l’Oise.

Ce quartier se compose avant les travaux :

•D’environ 13 Ha, principalement l’îlot compris entre le boulevard Clément Bayard / Bury St

Edmunds au Nord, la Rue Phileas Lebesgue au Sud et l’avenue Weygand à l’Est, ainsi que
le stade du Clos des Roses.

•De 1200 logements en collectifs avant le NPNRU, y compris les 3 immeubles du CROUS
démolis en 2018.

Sur la vue aérienne du quartier des Musiciens, nous pouvons remarquer que le quartier est

proche de l’Oise et entouré par 4 grandes voies de circulation (Rue Clément Bayard au

Nord, Avenue du Général Weygand à l’Est, Rue Phileas Lebesgue au Sud et Avenue de

Bury Saint-Edmunds).

Images ARC
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4.2) Les ambitions du projet d’aménagement sur les deux quartiers :

C’est dans ce contexte géographique et suite à ces problématiques énoncées que le projet NPNRU est développé.

La mise en œuvre du réaménagement de ces quartiers redonnera un nouveau dynamisme et un modernisme, adaptés à l’évolution constante de la ville pour une

meilleure urbanisation et la mise en place de nouvelles aménités de quartier.

Ce projet permettra :

- une diversification de l’offre résidentielle,

- une revalorisation architecturale (nouvelles typologies d’habitat et variation des formes urbaines),

- une amélioration thermique des logements, mettant ces derniers aux normes et réduisant l’impact écologique,

- une requalification des espaces publics, dont une offre de stationnement répondant aux usages et aux besoins, notamment par une gestion du stationnement

à la parcelle et sur l’espace public et avec une augmentation globale de l’offre,
- Une meilleure lisibilité des espaces qui résultent des réflexions urbaines menées sur le rapport à la rue et à l’animation de l’espace public, l’accessibilité et les

perspectives lointaines au sein du quartier mais aussi son traitement paysager,

- l’implantation de nouvelles entreprises, favorisant l’emploi, l’économie, la vie des quartiers, et renforçant la compétitivité des autres entreprises sur le

territoire,

- la création d’un nouveau maillage viaire régulier permettant le désenclavement du cœur du quartier. L’aménagement et/ou la création de nouvelles voiries

favorisent la lisibilité et l’accès à ces quartiers,

- l’aménagement de dispositifs de ralentissement et/ou de limitation de vitesse qui seront implantés sur différentes voies et participeront à la sécurisation des

accès piétons. Sur certaines voies de desserte locale, la priorité est donnée aux parcours piétons,

- l’aménagement d’itinéraires cycles (et des pistes cyclables) dans les quartiers,

- la création et la modification de l’itinéraire de la ligne de bus dans le but de desservir le cœur de chaque quartier en transports collectifs, de créer de

nouveaux espaces publics et d’optimiser la desserte des quartiers,

- la création d’espaces sportifs et de terrains de jeux.
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4.2.a) Le quartier des Maréchaux demain :

Le secteur concerné par la rénovation urbaine se compose initialement de 317 logements en collectifs sociaux

(OPAC de l’Oise). Une légère dédensification, sera observée sur site car à la fin du programme vers 2030, 242

logements seront présents sur site : 45 nouveaux logements en accession à la propriété et 197 logements

sociaux réhabilités appartement à l’OAPC de l’Oise. Le projet d’aménagement urbain porte sur :

- La construction de logements en accession : maisons et appartements en collectifs ;

- la création de nouvelles rues sur les Maréchaux Sud ainsi que la création d’une jonction entre la rue

Wemyss et le boulevard De Lattre de Tassigny sur les Maréchaux Nord.

Par ailleurs, le NPNRU prévoit la démolition de 120 logements par l’OPAC de l’Oise et la réhabilitation de

l’ensemble des logements sociaux du périmètre. La Ville de Compiègne réhabilite quant à elle le Centre de

Rencontres de la Victoire.

Le quartier des Maréchaux accueillera donc à la fin des travaux 242 logements dont :

- 197 logements collectifs sociaux (déjà existants)

- 20 logements collectifs (nouveaux)

- 25 logements individuels (nouveaux)

- Des commerces ou services en rez-de-chaussée des logements collectifs créés

- Le centre de rencontres de la Victoire conforté
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4.2.b) Le quartier des Musiciens demain :

Le quartier complet se compose de 1200 logements collectifs avant le NPNRU, à 87 % du logement social. Suite

au projet, le nombre de logements sera réduit à environ 930 - 960 logements, avec une part de logements sociaux

en baisse, à environ 68 %. Le projet d’aménagement urbain porte sur :

- la création de nouvelles rues pour désenclaver le quartier et desservir les nouveaux îlots ;

- la construction de logements en accession : une centaine d’appartements répartis sur trois immeubles et une

trentaine de maisons de ville ;

- la création d’une résidence intergénérationnelle sociale de 45 logements par le bailleur Clésence, qui y

implantera également son antenne de proximité ;

- la création d’un immeuble complémentaire de bureaux ou d’une trentaine de logements.

Ceci est possible grâce aux actions liées du NPNRU, soit :

- la démolition de la résidence universitaire du CROUS effectuée en 2018 ;

- La démolition de 102 logements complémentaires appartenant à Clésence ;

- la réhabilitation dont l’isolation thermique de logements sociaux appartenant à Clésence et à l’OPAC de

l’Oise ;

- la réhabilitation de trois équipements publics, dont deux avec extension.

Le quartier des Musiciens accueillera donc à la fin des travaux 921 logements dont :

- 592 logements collectifs sociaux (déjà existants)

- 155 logements collectifs privés (déjà existants)

- 45 logements collectifs sociaux (nouveaux)

- 104 logements collectifs (nouveaux)

- 32 logements individuels (nouveaux)

- 2400 m² de surface de plancher pour les bureaux

ou un nouvel immeuble d’une trentaine de logements
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4.3) Le réaménagement des espaces publics : enjeux et objectifs

Le réaménagement urbain comporte d’importants travaux sur l’espace public dans le but :

•de reconfigurer,

•de désenclaver le quartier,

•de supprimer les impasses,

•de pacifier et d’organiser des voies existantes en boulevard urbain,

•et d’aménager des espaces verts et de détentes qualitatifs,

•la création et/ou l’amélioration des accès piétons, cycles et/ou véhicules.

Ces aménagements respecteront les dispositions du PLUIH en vigueur, et en conformité avec les règles du PPRI.

Les Prescriptions Architecturales Urbaines et Paysagères à l’échelle de chaque quartier permettent de garder la

cohérence globale du parti d’aménagement.
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•Les deux principales voies externes d’accès qui entourent le square sont
l’Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny et la Rue Saint-Joseph.

•Le réaménagement des voies annexes permettra un accès plus facile dans le

centre du quartier.

•L’aménagement des pistes cyclables permettra de sécuriser, tout

comme l’aménagement des voies piétonnes, les cyclistes et/ou les
piétons. Cet engagement favorise et incite à une circulation écologique.

•L’aménagement des stationnements est cohérent avec la répartition des
logements.

•En ce qui concerne les PMR, cet aménagement pourra accueillir les

personnes à mobilité réduite.

4.3.a) Sur le Quartier des Maréchaux :

•Le Maillage Viaire :
La création et/ou le réaménagement des voies
permettant l’accès au quartier

Le Stationnement : La restitution et/ou la création de places de stationnement (en dehors des lots cessibles), dont des PMR.
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•Les Itinéraires cycles :
La création et/ou le réaménagement 

de pistes cyclables



•Les quatre principales voies externes d’accès qui entourent le square sont la

Rue Clément Bayard au Nord, l’ Avenue du Général Weygand à l’Est, la Rue
Phileas Lebesgue au Sud et l’Avenue de Bury Saint-Edmunds.

•Le réaménagement des voies annexes permettra un accès plus facile dans le

centre du quartier.

•L’aménagement des pistes cyclables permettra de sécuriser, tout comme

l’aménagement des voies piétonnes, les cyclistes et/ou les piétons. Cet
engagement favorise et incite à une circulation écologique.

•L’aménagement des stationnements est cohérent avec la répartition des
logements.

•En ce qui concerne les PMR, cet aménagement pourra accueillir les personnes à

mobilité réduite.

4.3.b) Sur le Quartier des Musiciens

Le Maillage Viaire : Les Itinéraires cycles :
La création et/ou le réaménagement des voies La création et/ou le réaménagement 

permettant l’accès au quartier de pistes cyclables

Le Stationnement : La restitution et/ou la création de plusieurs places de stationnement (en dehors des lots cessibles), dont des PMR.
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5.1) Le Cadastre :

Le cadastre actuel sur COMPIEGNE est un cadastre remanié en 1983
(sections avec deux lettres, retravaillées par le cadastre).

Il offre une actualisation de l’état des lieux et une meilleure précision de
l’emplacement des parcelles.

Sur la vue aérienne en haut à droite avec le fond de plan cadastral du quartier

des Maréchaux, nous pouvons remarquer que nous sommes en section AO
et une petite partie en section AW.

La vue aérienne avec le fond de plan cadastral du quartier des Musiciens
nous indique que nous sommes en section AR.

Quartier des Maréchaux

Quartier des Musiciens

5) Le remembrement foncier au sein des deux quartiers : la

méthodologie employée
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5.2) Etablissement d’un plan parcellaire :
Afin de connaitre les zones à réaménager, à diviser et/ou à déclasser, il est nécessaire d’effectuer un plan dit « état parcellaire ».

Chaque secteur a fait l’objet d’un plan état parcellaire indiquant l’ensemble des propriétés et propriétaires des parcelles concernées par le projet. Ces documents 

donnent la position d’une parcelle sur le cadastre, sa superficie cadastrale, ainsi que le nom de son ou ses propriétaire(s). Nous avons effectué cette démarche 
pour l’ensemble des parcelles concernées par le réaménagement et réparties sur les deux quartiers.

Quartier des Maréchaux avant les travaux 

Propriétaires concernés Parcelles 
Contenances 

cadastrales 
Total 

Commune de COMPIEGNE 

AO n° 158 0ha26a83ca 

2ha02a02ca 
AO n° 161 0ha56a20ca 

AO n° 165 0ha86a59ca 

AO n° 168 0ha32a40ca 

Office Public de l'Habitat - 

OPAC de l'Oise 

AO n° 157 0ha06a77ca 

0ha69a70ca 

AO n° 159 0ha15a55ca 

AO n° 160 0ha06a73ca 

AO n° 162 0ha06a77ca 

AO n° 163 0ha04a74ca 

AO n° 164 0ha08a81ca 

AO n° 166 0ha06a77ca 

AO n° 167 0ha04a74ca 

AO n° 177 0ha05a88ca 

AO n° 178 0ha02a94ca 

Commune de COMPIEGNE AO n° 156 0ha39a64ca 0ha39a64ca 

Loisirs 
   

En ce qui concerne le secteur des Maréchaux :
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Quartier des Musiciens avant les travaux 

Propriétaires concernés Parcelles 
Contenances 

cadastrales 
Total 

Commune de COMPIEGNE 

AR n° 120 0ha39a62ca 

6ha10a10ca 

AR n° 121 0ha39a34ca 

AR n° 122 4ha27a90ca 

AR n° 137 0ha17a89ca 

AR n° 138 0ha85a35ca 

Société CLESENCE 

AR n° 119 0ha06a52ca 

0ha82a99ca 

AR n° 123 0ha08a36ca 

AR n° 125 0ha08a36ca 

AR n° 126 0ha10a66ca 

AR n° 127 0ha08a94ca 

AR n° 128 0ha04a79ca 

AR n° 129 0ha06a86ca 

AR n° 135 0ha28a50ca 

CA Région de COMPIEGNE 

Basse Automne 
AR n° 146 0ha14a72ca 

0ha34a66ca CDC Habitat Social SA HLM AR n° 147 0ha09a51ca 

Etat par Direction de 

l'Immobilier de l'Etat 
AR n° 148 0ha10a43ca 

Sur le plan, chaque couleur représente un unique propriétaire.

Pour le secteur des Musiciens nous nous retrouvons dans le même cas de figure avec cette fois ci trois propriétaires : un autre organisme spécialisé lui aussi dans la 
location des biens immobiliers, la ville de COMPIEGNE et un organisme de l’Etat.

Secteur des Musiciens :

page 19



Un projet de découpage et de création de lots à bâtir a été effectué par l’.A.R.C

conformément au projet d’aménagement établi par le groupement de maitrise

d’œuvre urbaine (urbaniste) composé de ATTICA (urbaniste) – SOGETI

INGENIERIE (bureau d’étude technique) – ENVIROSCOP (bureau d’étude
environnement) et CRONOS CONSEIL.

Ce découpage correspond aux parcelles qui seront vendues après déclassement
du domaine public le cas échéant pour la réalisation des programmes neufs.

Les nouveaux lots sont au nombre de :

• 7 (ON1 à ON7) pour le quartier des Musiciens,

• 3 (ON1 à ON3) pour le quartier des Maréchaux,

Ces derniers se composeront, suivant la programmation retenue, de maisons

individuelles (en lot libre ou via un opérateur immobilier), de logements collectifs et

de bureaux.

Sur cette base, un plan projet de division cadastrale a donc été effectué sur

chaque quartier permettant d’identifier, pour chaque lot, les emprises parcellaires à
diviser et à déclasser.

5.3) Les divisions et créations des îlots :
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5.4.a) L’ARC, maitre d’ouvrage de la procédure de

déclassement :

Par délibération n° 13 du 14 novembre 2024, le Conseil d’Agglomération a

approuvé l’engagement d’une procédure de déclassement par anticipation et

le lancement préalable de l’enquête publique de déclassement.

Préalablement à cette délibération la Ville de Compiègne avait cédée sans

déclassement préalable les emprises publiques à l’ARC, aménageur des

deux quartiers. Cette étape a permis, sur la base du plan de division établi

préalablement, de diviser les parcelles et de leur attribuer des nouvelles

références cadastrales.

Ce sont ces nouvelles références cadastrales, en situation de domaine public,

qui ont été indiquées dans la délibération lançant la procédure de

déclassement par anticipation.

C’est ainsi que l’ARC agit en tant que maitre d’ouvrage de la procédure de
déclassement.

5.4 ) Identification des parcelles nécessitant une procédure de déclassement
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Les parcelles à déclasser, indiquées sur la

délibération du 14 novembre 2024, ont été

représentées sur le plan de division, pour une

meilleure visualisation.

Les parcelles déclassées sont représentées sur le

plan d’illustration (ci-dessous).

Toutes les parcelles à déclasser appartiennent à

l’A.R.C.

5.4.b) Les parcelles objet du déclassement sur le secteur des

Maréchaux :

En ce qui concerne le quartier 

des Maréchaux :
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Désignation Cadastrale
Statut Lot

Avant Div. Après Div.

AO n°158 AO n° 264 à déclasser ON 2

AO n°161

AO n° 271 à déclasser ON 3B

AO n° 274 à déclasser ON 3A

AO n° 275 à déclasser ON 3B

AO n° 276 à déclasser ON 2

AO n°165 AO n° 279 à déclasser ON 1

AO n°168 AO n° 281 à déclasser ON 1

Voirie non Cadastrée

AO n° 260 à déclasser ON 1

AO n° 261 à déclasser ON 3A

AO n° 262 à déclasser ON 3B

AO n° 263 à déclasser ON 2



Secteur des Maréchaux

Plan des emprises à déclasser

Emprises à déclasser au 

sein d’un lot cessible

ON 2
ON 1

ON 3

Emprises des lots

263

264

276

275

262
271

261
274

279

260

281

PARCELLES A 

DECLASSER
LOT

AO 260 ON1

AO 279 ON1

AO 281 ON1

AO 263 ON2

AO 264 ON2

AO 276 ON2

AO 261 ON3

AO 262 ON3

AO 271 ON3

AO 274 ON3

AO 275 ON3



En ce qui concerne le quartier des Musiciens :

Les parcelles déclassées et indiquées sur les registres des

délibérations, ont été représentées sur le plan de division, pour

une meilleure visualisation.

Les parcelles déclassées sont représentées sur le plan

d’illustration (ci-dessous).

Toutes les parcelles à déclasser (déjà cadastrées ou non

cadastrées) appartiennent à l’A.R.C. ou à un organisme de

l’Etat.
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5.4.c) Les parcelles objet du déclassement sur le secteur des

Musiciens :

Désignation Cadastrale

Statut Lot
Avant Div. Après Div.

AR n°120

AR n° 431 à déclasser ON 7A

AR n° 432 à déclasser ON 7A

AR n° 433 à déclasser ON 7C

AR n° 434 à déclasser ON 7C

AR n° 435 à déclasser ON 7B

AR n° 436 à déclasser ON 7B

AR n°122

AR n° 443 à déclasser ON 4

AR n° 444 à déclasser ON 5

AR n° 445 à déclasser ON 3

AR n° 446 à déclasser ON 3

AR n° 447 à déclasser ON 2

AR n° 448 à déclasser ON 6B

AR n° 449 à déclasser ON 6A

AR n° 450 à déclasser ON 6A

AR n° 453 à déclasser ON 6A

AR n°138

AR n° 454 à déclasser ON 3

AR n° 455 à déclasser ON 2

AR n° 456 à déclasser ON 1

AR n° 457 à déclasser ON 1

Voirie non Cadastrée

AR n° 439 à déclasser ON 7C

AR n° 440 à déclasser ON 7A

AR n° 441 à déclasser ON 7C

AR n° 442 à déclasser ON 7B

AR n° 467 à déclasser ON 3

AR n° 468 à déclasser ON 2

AR n° 469 à déclasser ON 1

AR n° 470 à déclasser ON 6B

AR n° 471 à déclasser ON 6A

AR n°146

AR n° 460 à déclasser ON 4

AR n° 461 à déclasser ON 3

AR n°147 AR n° 463 à déclasser ON 5

AR n°148

AR n° 465 à déclasser ON 6B

AR n° 466 à déclasser ON 6A



Secteur des Musiciens

Plan des emprises à déclasser

ON 3

ON 6

ON 4

ON 5

ON 1
ON 2

ON 7
Cf. page suivante

Emprises à déclasser au 

sein d’un lot cessible

Emprises des lots

443

444

447

468
455

445

446

467
454

457

469

456

450

448

453

471
449

470

PARCELLES A 

DECLASSER
LOT

456 ON1

457 ON1

469 ON1

447 ON2

455 ON2

468 ON2

445 ON3

446 ON3

454 ON3

467 ON3

443 ON4

444 ON5

448 ON6

449 ON6

450 ON6

453 ON6

470 ON6

471 ON6



Secteur des Musiciens

Plan des emprises à déclasser

ON 7

ON 7

Emprises à déclasser au 

sein d’un lot cessible

Emprises des lots

435
442

441

431

440

432

434

439

433

436

PARCELLES A 

DECLASSER
LOT

431 ON7

432 ON7

433 ON7

434 ON7

435 ON7

436 ON7

439 ON7

440 ON7

441 ON7

442 ON7
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6) Etat des dépenses

Les emprises faisant l’objet du déclassement sont destinées à être cédées à des opérateurs immobiliers et ou particulier suivant la programmation retenue sur chacun des 

lots cessibles. 

Les dépenses liées à la présente procédure de déclassement en ce compris les frais de géomètre sont supportées par l’ARC, aménageur de la ZAC.
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PARTIE 2

DEROULEMENT DE LA 

PROCEDURE DECLASSEMENT

page 31



1) Le choix d’un déclassement par anticipation :

Lorsqu’une commune ou un EPCI souhaite céder un bien ou une emprise dépendant de son domaine public, ces derniers ne doivent plus être affectées à un service public

ou à l’usage direct du public avant de pouvoir être déclassés. Cette désaffectation et ce déclassement sont des étapes préalables et indispensables à la cession d’un bien ou

d’une emprise.

En l’espèce, la désaffectation nécessite le réaménagement des espaces publics, dont les travaux ne seront pas achevés à la date de l’enquête publique et vont s’échelonner
sur plusieurs années et par phases, il est donc proposé de différer la désaffectation de ces espaces et de prononcer dès à présent le déclassement de ces emprises.

Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P) permet aujourd’hui à une commune ou un EPCI de pouvoir déclasser de façon anticipée des biens

appartenant au domaine public afin de permettre la cession d’un bien ou d’une emprise publique sans toutefois que la désaffectation de ces derniers ne soit effective au

moment du déclassement.

Il est donc apparu judicieux d’engager cette procédure de déclassement anticipé qui permet de maintenir la situation actuelle, le temps de la réalisation des travaux des

nouveaux espaces publics qu’il s’agisse de phase provisoire ou définitive. Au plus tard, la réalisation des aménagements devra intervenir dans un délai de 6 ans à compter

de l’acte prononçant le déclassement, conformément à l’article L2141-2 du CG3P.

2) Déroulement de l’enquête publique

L’enquête publique, définie à l’article L. 134-2 du Code des Relations entre le Public et l’Administration, « a pour objet d’assurer l’information et la participation du public

ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l’élaboration d’une décision administrative. Les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête sont

prises en considération par l’administration compétente avant la prise de décision ». L’enquête publique est encadrée par le Code de la Voirie Routière (article L. 141- 3 et R.

141-4 à R. 141-10) et le Code des Relations entre le Public et l’Administration (articles L. 134-1, L. 134-2 et R. 134-3 à R. 134-32). La procédure d’enquête publique se

déroulera de la manière suivante :

2.1 Lancement de l’enquête publique :

Par un arrêté n° 81/2024 du 15/11/2024, le Président de l’Agglomération de la Région de Compiègne a arrêté les modalités de l’enquête publique. L’arrêté a été affiché sur

le panneau administratif de l’hôtel de Ville et sur site (aux Musiciens et aux Maréchaux), soit 18 jours avant le début de l’enquête publique. Il a également été publié sur le

site internet de l’ARC. Il demeure affiché durant toute la durée de l’enquête publique, conformément aux dispositions de l’article R. 141-5 du code de la voirie routière.
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2.2. Lieu, date d’ouverture, durée, dates ultimes de l’enquête et horaires.

L’enquête se déroulera à l’hôtel de Ville, siège de l’enquête, durant 15 jours consécutifs du lundi 9 décembre 2024 au 23 décembre 2024 inclus. Le dossier d’enquête
publique susvisé, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur seront déposés et mis à disposition du public dans

les locaux mentionnés au présent article, et cela pendant toute la durée de l’enquête. Ils seront consultables aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie, hors

jours fériés, à savoir 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h,

2.3 Le commissaire enquêteur et ses permanences

Monsieur LAINE est désigné en qualité de commissaire enquêteur. Il recevra au siège de l’enquête aux jours et horaires suivants :

Le lundi 9 décembre 2024 de 9h00 à 12h00 – Salle 4 ;

Le lundi 23 décembre 2024 de 14h00 à 17h00 Salle 1 ;

2.4. Observations du public :

Toute personne peut consigner ses éventuelles observations, suggestions et/ou contre-propositions sur le registre d’enquête prévu à cet effet. Les observations pourront

également être adressées :

Par écrit à l'attention de M. le commissaire enquêteur,

Par courriel à l’adresse npnru@agglo-compiegne.fr,

Par courrier à l’Hôtel de ville de Compiègne, place de l’Hôtel de Ville 60200 COMPIEGNE en spécifiant l’objet « ZAC multisites des Musiciens et des Maréchaux –
déclassement des emprises publiques »

Ces observations seront annexées au registre d'enquête publique et seront consultables pendant toute la durée de l'enquête

2.5 Décision susceptible d’être adoptée au terme de l’enquête
A l’issue de l’enquête, le déclassement anticipé pourra être prononcé par le Conseil d’agglomération, compétent en la matière. Au cas où les conclusions du commissaire

enquêteur seraient défavorables à l’opération, le Conseil d’Agglomération pourra passer outre en adoptant une délibération motivée.
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3) Rappel des principales dispositions législatives et réglementaires :

3.1. Concernant l’aliénation des propriétés relevant du domaine public communal ou intercommunal :

Le Code général des collectivités territoriales pose le principe suivant :

Article L1311-1 :

« Conformément aux dispositions de l'article L. 3111-1 du code général de la propriété des personnes publiques, les propriétés qui relèvent du domaine public des

collectivités territoriales, de leurs établissements publics et de leurs groupements sont inaliénables et imprescriptibles. Toutefois, les propriétés qui relèvent de ce domaine

peuvent être cédées dans les conditions fixées à l'article L. 3112-1 du code général de la propriété des personnes publiques ou échangées dans les conditions fixées aux

articles L. 3112-2 et L. 3112-3 du même code. »

Le Code général des propriétés des personnes publiques stipule que :

Article L2111-1 :

« Sous réserve de dispositions législatives spéciales, le domaine public d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1 est constitué des biens lui appartenant qui sont

soit affectés à l'usage direct du public, soit affectés à un service public pourvu qu'en ce cas ils fassent l'objet d'un aménagement indispensable à l'exécution des missions de

ce service public. »

Article L2141-1 :

« Un bien d'une personne publique mentionnée à l'article L. 1, qui n'est plus affecté à un service public ou à l'usage direct du public, ne fait plus partie du domaine public à

compter de l'intervention de l'acte administratif constatant son déclassement. »

Article L2141-2 :

« Par dérogation à l'article L. 2141-1, le déclassement d'un immeuble appartenant au domaine public artificiel des personnes publiques et affecté à un service public ou à

l'usage direct du public peut être prononcé dès que sa désaffectation a été décidée alors même que les nécessités du service public ou de l'usage direct du public justifient

que cette désaffectation ne prenne effet que dans un délai fixé par l'acte de déclassement. Ce délai ne peut excéder trois ans. Toutefois, lorsque la désaffectation dépend de

la réalisation d'une opération de construction, restauration ou réaménagement, cette durée est fixée ou peut être prolongée par l'autorité administrative compétente en

fonction des caractéristiques de l'opération, dans une limite de six ans à compter de l'acte de déclassement. En cas de vente de cet immeuble, l'acte de vente stipule que

celle-ci sera résolue de plein droit si la désaffectation n'est pas intervenue dans ce délai. L'acte de vente comporte également des clauses relatives aux conditions de

libération de l'immeuble par le service public ou de reconstitution des espaces affectés à l'usage direct du public, afin de garantir la continuité des services publics ou

l'exercice des libertés dont le domaine est le siège. Toute cession intervenant dans les conditions prévues au présent article donne lieu, sur la base d'une étude d'impact

pluriannuelle tenant compte de l'aléa, à une délibération motivée de l'organe délibérant de la collectivité territoriale, du groupement de collectivités territoriales ou de

l'établissement public local auquel appartient l'immeuble cédé. Pour les collectivités territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics, l'acte de vente doit, à

peine de nullité, comporter une clause organisant les conséquences de la résolution de la vente. Les montants des pénalités inscrites dans la clause résolutoire de l'acte de

vente doivent faire l'objet d'une provision selon les modalités définies par le code général des collectivités territoriales. »

Article L3111-1 :

« Les biens des personnes publiques mentionnées à l'article L. 1, qui relèvent du domaine public, sont inaliénables et imprescriptibles. »
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Le Code de la voirie routière apporte les précisions suivantes :

Article L141-3 :

« Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil municipal. Ce dernier est également compétent pour l'établissement des plans

d'alignement et de nivellement, l'ouverture, le redressement et l'élargissement des voies. Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées

d'enquête publique préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie. A

défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classement ou déclassement, l'enquête rendue nécessaire en vertu du deuxième alinéa est

ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale, propriétaire de la voie, et organisée conformément

aux dispositions du code des relations entre le public et l'administration. L'enquête prévue à l'article L. 318-3 du code de l'urbanisme tient lieu de l'enquête prévue à l'alinéa

précédent. Il en va de même de l'enquête d'utilité publique lorsque l'opération comporte une expropriation. »

Article L141-12 :

Les attributions dévolues au maire et au conseil municipal par les dispositions du présent code sont exercées, le cas échéant, par le président et par l'assemblée délibérante

de l'établissement public de coopération intercommunale compétent.

3.2. Concernant l’enquête publique préalable obligatoire :

L’enquête publique relative au classement, à l'ouverture, au redressement, à la fixation de la largeur et au déclassement des voies communales est régie par les articles

R*141-4 à R*141-10 du Code de la voirie routière dont les termes sont reproduits ci-dessous :

Article R*141-4 :

« L'enquête publique prévue au deuxième alinéa de l'article L. 141-3 s'effectue dans les conditions fixées par la présente sous-section. Un arrêté du maire désigne un

commissaire enquêteur et précise l'objet de l'enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et

formuler ses observations. La durée de l'enquête est fixée à quinze jours. »

Article R*141-5 :

« Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant toute la durée de celle-ci, l'arrêté du maire est publié par voie d'affiche et éventuellement par tout autre

procédé. »

Article R*141-6 :

« Le dossier d'enquête comprend :

a) Une notice explicative ;

b) Un plan de situation ;

c) S'il y a lieu, une appréciation sommaire par nature de dépense à effectuer ;

d) L'étude d'impact, lorsqu'elle est prévue par la réglementation en vigueur.
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Lorsque le projet mis à l'enquête est relatif à la délimitation ou à l'alignement des voies communales, il comprend en outre :

a) Un plan parcellaire comportant l'indication d'une part des limites existantes de la voie communale, des parcelles riveraines et des bâtiments existants, d'autre part des

limites projetées de la voie communale ;

b) La liste des propriétaires des parcelles comprises, en tout ou partie, dans l'emprise du projet ;

c) Eventuellement, un projet de plan de nivellement. »

Article R*141-7 :

« Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite aux propriétaires des parcelles comprises en tout ou partie dans l'emprise du projet, sous pli

recommandé, avec demande d'avis de réception lorsque leur domicile est connu ou à leurs mandataires, gérants administrateurs ou syndics. Lorsque leur domicile est

inconnu la notification est faite, le cas échéant, aux locataires et preneurs à bail rural. »

Article R*141-8 :

« Les observations formulées par le public sont recueillies sur un registre spécialement ouvert à cet effet. Ce registre, à feuillets non mobiles, est coté et paraphé par le

commissaire enquêteur. »

Article R*141-9 :

« A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur qui dans le délai d'un mois transmet au maire le dossier et le registre

accompagnés de ses conclusions motivées. »

Article R*141-10 :

« Les travaux intéressant la voirie communale donnent lieu à enquête publique selon les modalités fixées par le chapitre IV du titre III du livre Ier du code des relations entre

le public et l'administration. »

A cet, le code des relations entre le public et l'administration dispose que :

Article L134-1

Sans préjudice de dispositions particulières figurant dans d'autres textes, le présent chapitre régit les enquêtes publiques qui doivent être organisées par l'administration et

qui ne relèvent ni du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ni du code de l'environnement.

Article L134-2

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration d'une décision

administrative. Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par l'administration compétente avant la prise de décision.
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Liste des annexes :

Annexe n°1 : Plan de situation

Annexe n°2 : Plans parcellaire et de cadastre

Annexe n°3 : Plans des emprises à déclasser

Annexe n°4 : Photographies du site localisant les emprises à déclasser

Annexe n°5 : Actes administratifs afférents à la procédure d’enquête 
publique

Annexe n°6 : Etude d’impact pluriannuelle



 

 

 

ZAC MULTISITES DES MUSICIENS ET DES 

MARECHAUX – DOSSIER D’ENQUETE 
PUBLIQUE PREALABLE AU DECLASSEMENT 

PAR ANTICIPATION DES EMPRISES 

PUBLIQUES 

Annexe 1 – Plan de situation 
Dec 2024 
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ZAC MULTISITES DES MUSICIENS ET DES 

MARECHAUX – DOSSIER D’ENQUETE 
PUBLIQUE PREALABLE AU DECLASSEMENT 

PAR ANTICIPATION DES EMPRISES 

PUBLIQUES 

Annexe 2 – Plan de cadastre 
Dec 2024 

 



Plan de cadastre – Secteur des Musiciens 1/2



Plan de cadastre – Secteur des Musiciens 2/2:



Plan de cadastre – Secteur des Maréchaux :



 

 

  

ZAC DE L’ECO QUARTIER DE LA GARE – 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 
PREALABLE AU DECLASSEMENT PAR 

ANTICIPATION DES PARCELLES BW N°93 ET 

94 SITUEES A COMPIEGNE 

Annexe 3 – Plans de l’emprise à 
déclasser 
Nov 2024 

 



Secteur des Musiciens

Plan des emprises à déclasser

ON 3

ON 6

ON 4

ON 5

ON 1
ON 2

ON 7
Cf. page suivante

Emprises à déclasser au 

sein d’un lot cessible

Emprises des lots

443

444

447

468
455

445

446

467

454

457

469

456

450

448

453

471
449

470

PARCELLES A 

DECLASSER
LOT

456 ON1

457 ON1

469 ON1

447 ON2

455 ON2

468 ON2

445 ON3

446 ON3

454 ON3

467 ON3

443 ON4

444 ON5

448 ON6

449 ON6

450 ON6

453 ON6

470 ON6

471 ON6



Secteur des Musiciens

Plan des emprises à déclasser

ON 7

ON 7

Emprises à déclasser au 

sein d’un lot cessible

Emprises des lots

435
442

441

431

440

432

434

439

433

436

PARCELLES A 

DECLASSER
LOT

431 ON7

432 ON7

433 ON7

434 ON7

435 ON7

436 ON7

439 ON7

440 ON7

441 ON7

442 ON7



Secteur des Maréchaux

Plan des emprises à déclasser

Emprises à déclasser au 

sein d’un lot cessible

ON 2
ON 1

ON 3

Emprises des lots

263

264

276

275

262
271

261
274

279

260

281

PARCELLES A 

DECLASSER
LOT

AO 260 ON1

AO 279 ON1

AO 281 ON1

AO 263 ON2

AO 264 ON2

AO 276 ON2

AO 261 ON3

AO 262 ON3

AO 271 ON3

AO 274 ON3

AO 275 ON3



 

 

 

ZAC MULTISITES DES MUSICIENS ET DES 

MARECHAUX – DOSSIER D’ENQUETE 
PUBLIQUE PREALABLE AU DECLASSEMENT 

PAR ANTICIPATION DES EMPRISES 

PUBLIQUES 

Annexe 4 – Photographies du 

site. 
Dec 2024 

 



PHOTOGRAPHIES DU SITE – SECTEUR DES MUSICIENS : 

 

Vue vers le futur lot ON1 : espaces en nature de voirie, stationnement et espaces verts. 

Vers les futurs lots ON2 et ON4 : espaces en nature d’espaces verts et de loisirs. 

Vers le futur lot ON3 : espaces en nature de voirie, stationnements et espaces verts 



Vers le futur lot ON5 : espaces en nature de stationnements, voiries et espaces verts. 

Vers le futur lot ON6 : espaces en nature de voirie, stationnements et espaces verts. 

  



PHOTOGRAPHIES DU SITE – SECTEUR DES MARECHAUX : 

Vers le futur lot ON1, espaces en nature de voirie et de stationnement. 

Vers le futur lot ON2, espaces en nature de voirie, espaces verts, stationnements et loisirs. 

Vers le futur lot ON3, espaces en nature de voirie, stationnements et espaces verts. 



 

 

 

ZAC MULTISITES DES MUSICIENS ET DES 

MARECHAUX – DOSSIER D’ENQUETE 
PUBLIQUE PREALABLE AU DECLASSEMENT 

PAR ANTICIPATION DES EMPRISES 

PUBLIQUES 

Annexe 5 ς Actes 

administratifs. 
Dec 2024 
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